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CGDM
Société par actions simplifiée au capital de 2
005 750 euros
Siège social  :  6,  Rue de la  Plaine,  26140
ANNEYRON
AVIS DE CONSTITUTION
A u x  t e r m e s  d ’ u n  a c t e  s i g n é
électroniquement en date du 15/12/2023 il a
été  constitué  une  société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CGDM
Siège  :  6 ,  Rue  de  la  P la ine ,  26140
ANNEYRON
D u r é e  :  9 9  a n s  à  c o m p t e r  d e  s o n
immatriculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 2 005 750 euros
Objet :
–  l’acquisition,  la  gestion et  la  cession de
toutes valeurs mobilières,
– la prise de participation ou d’intérêts dans
t o u t e s  s o c i é t é s  o u  e n t r e p r i s e s
commerciales, industrielles,  ou civiles sous
quelque forme que ce soit,
–  la  direction,  la  gestion,  le  contrôle,  la
coordination  de  ses  filiales  et  participations
en ce compris  l’exercice de tous mandats
d’administration, de gestion et de contrôle,
–  l ’exerc ice  de  toutes  act iv i tés  de
prestations de services, dans le respect de la
législation  applicable  aux  activités
réglementées.
Toutes  opérations  commerciales  se
rapportant  à  :
– la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la
cession de tous procédés, brevets et droits
de  propriété  intellectuelle  concernant  ces
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activités ;
– toutes opérations quelconques contribuant
à la réalisation de cet objet.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut
participer  aux  décisions  collectives  sur
justification de son identité et de l’inscription
en  compte  de  ses  actions  au  jour  de  la
décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,
chaque  action  donne  droit  à  une  voix.
Transmission des actions :  La cession des
actions de l’associé unique est libre.
Agrément :  En cas de pluralité d’associés,
les  cessions  d’actions,  à  l’exception  des
cessions  aux  associés,  sont  soumises  à
l’agrément de la collectivité des associés.
Président :
– Monsieur Cyrille MINODIER, demeurant 6,
Rue de la Plaine, 26140 ANNEYRON.
Directeur général :
–  Monsieur  Cédric  MINODIER,  demeurant
Clos de la Mady, 26140 ANNEYRON.
La Société sera immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de ROMANS.
POUR AVIS
Le Président

Vous pouvez consulter l'annonce à l'adresse suivante :
https://annonces-legales.lyoncapitale.fr/annonce/234fe5ca-0c73-4290-9aae-4fe0b2383133-form-instance
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